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1) Partie 1 : Informations introductives  

Définir le terme « GENOCIDE ». 

Présenter le peuple arménien à la veille de la Première Guerre mondiale : (démographie, religion, 

géographie, statut politique, rapports entretenus avec les autorités turques...) ? 

Identifier les principaux facteurs qui conduisent au génocide. 

Quelles sont les sources exploitées pour étudier aujourd'hui le génocide arménien ? 

En quoi consiste le génocide arménien ? 

A quelle date est-il pour la première fois condamné ? Par qui ? 

2) Partie 2 : Situation actuelle  

Quelle est la position des autorités turques (Erdogan, premier ministre) ? De la population turque ? 

Analyser-les en évitant toute caricature ? 

La communauté internationale a une attitude ambiguë vis-à-vis de cette question : pourquoi ? 

Pourquoi la France condamne-t-elle officiellement le génocide arménien ? 

Aujourd'hui, quels sont les enjeux de la reconnaissance du génocide arménien ? 



Chronologie 

16e siècle 

Intégration de l'Arménie à l'Empire Ottoman. 

1878 

Congrès de Berlin : Les Puissances européennes imposent au Sultan Abdul Hamid II, un plan de réformes dans « les provinces 

habitées par les Arméniens » (article 61). 

1894-1896 

En réaction aux premières révoltes arméniennes contre les inégalités fiscales, 250 000 Arméniens sont massacrés par des 

régiments de cavalerie, sur ordre du Sultan Abdul Hamid II. 

1909 

Dans ce contexte de troubles, 25000 à 30000 Arméniens sont massacrés à Adana, en Cilicie. 

Novembre 1914 

Entrée de la Turquie dans la Première Guerre mondiale, aux côtés des Puissances Centrales - Allemagne et Autriche-Hongrie, 

contre celles de l'Entente, France, Angleterre et Russie. 

Janvier 1915 

Défaite de l'armée ottomane contre les Russes dans le Caucase. Cette défaite sert de prétexte pour accuser fa communauté 

arménienne de trahison et pour justifier le transfert des populations vers des zones dites de réinstallation sous couvert de sécuriser 

les zones de front. 

24 et 25 avril 1915 

Grande rafle d'intellectuels et notables arméniens à Constantinople. Coup d'envoi de la politique de déportation et de massacres 

qui fera un million à un million et demi de victimes. 

24 Mai 1915 

Une « Déclaration Commune » adressée par la France, l'Angleterre et la Russie au pouvoir Impérial ottoman condamne les « 

crimes de la Turquie contre l'humanité et la civilisation ». 

27 Mai 1915 

Le Ministre de l'Intérieur, Talaat Pacha, annonce une « Loi provisoire de déportation ». 

Mai à Juillet 1915 

Déportation des Arméniens d'Anatolie Orientale, berceau historique de l'Arménie. 

Automne et hiver 1915-1916 

Déportation des Arméniens d'Anatolie Occidentale. 



30 Octobre 1918 

La Turquie vaincue signe l'armistice de Moudros avec les Puissances de l'Entente. 

10 août 1920 

Signature du Traité de Sèvres qui prévoit le jugement des responsables des massacres par un Tribunal Pénal International et 

reconnaît l'existence d'une Arménie indépendante. Ce Traité ne sera jamais ratifié. 

24 Juillet 1923 

La signature du Traité de Lausanne entre la République Turque de Mustapha Kemal et les Alliés enterre définitivement la question 

arménienne. 
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